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« héros » Wilhelm von Humbold.

Depuis une bonne vingtaine d'années le paysage des 
grandes écoles [Hochschulen] allemandes se trouve dans un 
changement dynamique. Les processus d'européisation et 
la pression réformatrice de la gouvernance publique qui 
l'accompagne, ont provoqué de grands changements. Les 
Länder fédéraux ont renoncé à leur paradigme de pilotage 
de l'administration bureaucratique. Ce modèle installe une 
forte influence de la gestion publique sur les grandes 
écoles. Quelque chose de durable s'est mis en marche dans
le champ scientifique qui a précipité les grandes écoles 
dans des processus crisiaques : si elles disposaient encore 
dans le passé d'une autonomie vraiment limitée — Müller-
Böhling  (2000) parlait alors d'un processus de dés-
enchaînement nécessaire — , ainsi des grandes écoles 
possèdent aujourd'hui une autonomie, dans une vaste 
ampleur, mais elles se trouvent devant la difficulté d'en 
faire effectivement usage. Maints enseignants des grandes
écoles  souhaiteraient en revenir au temps de 
l'enchaînement. Cette contribution récapitule tout d'abord 
la manière dont est né le type des grandes écoles, 
éloignées de l'état  et sur la base de la manière dont ce 
type fut reconstruit. La deuxième partie décrit comment 
des grandes écoles, par le recul de l'état, ont acquis une 
autonomie extérieure. Après cela, le regard se tourne vers 
le développement de l'autonomie interne et l'évolution 
crisiaque actuelle. Pour terminer l'autonomie des grandes 
écoles est coordonnée au cadre de la différenciation 
fonctionnelle sociétale  et il en est retiré une nouvelle 
détermination du type de grande école publique.

1. Le concept de l'université [Universität]

chez Wilhelm von Umboldt et ses adeptes

idée  d'une  autonomie  de  grande  école  remonte  à
l'érudit, écrivain et homme d'état, Wilhelm von Hum-

boldt (1767-1835). Il concevait l'université comme une ins-
titution nourrie par l'état, mais essentiellement éloignée
de  celui-ci.  La  gestion  d'une  grande  école  devait  rester
libre de toutes exigences et obligations de l'état. Dans une
auto-administration responsable, les grandes écoles rem-
plissaient aussi les besoins de l'état — avec des moyens,
que l'état ne pouvait pas produire à partir de son propre
pouvoir. De cette manière, Humboldt transposa son prin-
cipe  de  formation  sur  le  principe  d'organisation  de  la
grande école.

L'

Humboldt était convaincu que l'éducation-formation pour
l'essentiel, repose sur un processus individuel, lequel peut
être  facilité  par  des  institutions  de formation  mais  sans
être directement produit par celles-ci. Dans son écrit sur

les limites de l'efficacité de l'état, il formula sa vision (1962
[1794] ; p.59) : « Finalement, il me semble que le genre hu-
main se trouve à présent à un niveau culturel à partir du-
quel  il  peut  prendre son essor  à  partir  de l'individu lui-
même. »  Or,  un  échange  avec  autrui  est  essentiel  pour
cela, afin de maintenir les suggestions et idées réciproques
et corriger les unilatéralités individuelles. Humboldt (1962
[1794], p.72) explicite cela dans une lettre qu'il adressa à
Georg Forster : «  […]  ainsi me semble-t-il, la situation la
plus  avantageuse  pour  le  citoyen dans  l'état,  c'est  celle
dans laquelle, certes, il fût entrelacé et engagé par autant
de liens possibles avec ses concitoyens et aussi peu enchaî-
né que possible avec le gouvernement. Car l'être humain
isolé a d'autant moins de capacité à se former que sa liber-
té est violemment entravée. »

Humbold défend le discernement que des capacités pour
maîtriser le quotidien peuvent d'abord être formées par
une distance consciemment établie à soi. L'étude scienti-
fique de la grande école doit permettre aux étudiants de
se réaliser au travers de la formation. La science pure re-
quiert par conséquent une rigoureuse indépendance vis-à-
vis de tout but sociétal. Selon lui la formation a exclusive-
ment la tâche de communiquer aux étudiants les capacités
pour la recherche. Cette exigence, Humboldt la traduit en
deux règles institutionnelles, celle de la « Universtas Litte-
rarum », et celle de la « Universitas Magistrorum et Scho-
larium ».  Elles  garantissent  qu'une  grande  école  repré-
sente  l'ensemble  des  sciences  et  dans  le  même  temps,
qu'elle forme un ensemble d'enseignants  et  d'étudiants.
Outre l'éloignement de l'état, Humboldt tente une disposi-
tion positive de ce qui constitue une grande école :

1. L'idée de la formation générale de l'être humain,
Humboldt  la  transforme  pour  le  domaine  de  la  grande
école et place le développement de la personnalité au pre-
mier plan : Car seule la science qui provient du fort inté-
rieur et qui peut y être seulement cultivée, façonne aussi
le  caractère  et  l'État  ne  se  préoccupe  pas  plus  de  la
connaissance et de la parole que de l'humanité, mais plu-
tôt  du  caractère  et  de  l'action.  (Humboldt  2002  [1810],
p.258).

2. L'unité recherche et enseignement, volontiers exi-
gée, ne figure pas dans les écrits de Humboldt, mais elle
peut en être indirectement dérivée. Ses écrits sur la fonda-
tion de l'université de Berlin explique que l'enseignement
doit être nourri par la recherche. Les enseignants doivent
toujours en même temps êtres chercheurs. D'une manière
idéale,  étudiants  et  enseignants  s'y  rencontrent  comme
des partenaires ; car tous deux sont associées ensemble au
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Der Tiger gähnt. Er käm so gern geloffen …
Doch seines Käfigs Stäbe halten dicht.
Und ließ der Wärter selbst die Tür offen :
Man geht ja nicht.
Le tigre baille. Il s'approcherait volontiers...
Mais les barreaux de sa cage sont bien fixés.
Et le gardien laissât-il la porte ouverte :
Il ne prît guère la poudre d'escampette.

Kurt Tucholsky
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service de la science. 

3. Humboldt décrit la science comme un processus
de  recherche  sans  fin.  Selon  lui,  la science  est  quelque
chose « qui n'est pas encore totalement découvert et qui
n'est  jamais  totalement à découvrir ».  Elle est  beaucoup
plus à rechercher incessamment en tant que telle (Hum-
boldt  2002 [1810],  p.257).  C'est  remarquable  parce que

cela libère les grandes écoles de l'enseignement d'un cer-
tain savoir, mais ouvre à l'infini le processus de recherche
et d'enseignement et le déclare comme n'étant jamais ac-
compli.

4. Humboldt  fait  la  distinction entre enseignement
scolaire  et  enseignement  universitaire :  l'enseignement
scolaire  se  limite  à  enseigner  un  savoir  canonique.  Les
grandes écoles s'occupent, par contre, d'un savoir qui, en
principe, n'est pas achevé ou définitivement appréhendé.
Alors que les élèves édifient les « forces intellectuelles mé-
caniques », selon Humboldt, l'étudiant n'est plus un appre-
nant mais il cherche lui-même, et le professeur dirige la re-
cherche de celui-ci (Humboldt 2002 [1810], p.256). Ce ca-
ractère différencie la forme institutionnelle de l'école fon-
damentalement de celle de l'université. Il ne faut pas l’effa-
cer, même si Humboldt veut organiser l’enseignement sco-
laire en dehors de l’État. Il ne considère pas qu'il s'agisse
d'une tâche de l'État, mais plutôt d'une tâche qui relève de
la nation et suggère de transférer le système scolaire aux
sociétés et corporations scolaires. (Spitta 2004, p.98). En
conséquence,  la  forme organisationnelle  des  écoles  res-
semble à celle d’une université, mais Humboldt échouera
largement dans sa mise en œuvre.

5. En fin de compte, Humboldt exige que la science
soit menée sans but. L'université, selon lui, doit produire
une collaboration ininterrompue, constamment vivifiante,
mais surtout non forcée et sans intention (Humboldt 2002
[1809], p.170).

Wilhelm  von  Humboldt  avait  occupé  entre  1809/1810,
pour 16 mois, la fonction de directeur du culte et de l'en-
seignement, ce qui était comparable à la fonction actuelle
d'un secrétaire d'état. Il initia alors une vaste réforme de
l'enseignement. Il eut une influence profonde sur l'articu-
lation des systèmes d'éducation-formation dans les degrés
de l'école primaire et secondaire (collège), du lycée (Gym-
nasium) et de celui de l'université. Humboldt améliora la
formation des enseignants,  introduisit  un  examen d'état
pour  les  enseignements  du  secondaire  et  mit  en  place
l'Abitur, comme condition pour entrer à l'université. Il ne
réussit  pas  à  transposer un système éducatif  éloigné de
l'état, ce qu'il considérait pourtant comme étant uen né-
cessité constitutive de ce système. Le juriste Dietrich Spitta

(2004, p.101), qui s'est occupé toute sa vie de l'œuvre et
de l'homme Wilhelm von Humboldt, regrettait que celui-ci
eût prématurément quitté sa fonction de directeur. Sa ré-
forme resta en effet bloquée à mi-chemin — mesurée à
tout ce qu'il revendiquait.

Humboldt avait certes une idée du comment l'éloignement
de l'état devait être  instaurer et comment la grande école
pouvait être organisée en détail. Néanmoins « L'université
de  Humboldt »,  en  tant  qu'idéal  d'organisation  d'une
grande école, comme Sylvia Paletschek le montre, est es-
sentiellement  une  construction  du  monde  d'après.  Au
19ème siècle,  l'idée  d'université  de Humboldt  ne déploya
absolument aucun effet concret, parce qu'elle n'était pas
suffisamment  connue.  Le  mémorandum  de  Humboldt :
« Über  die  innere  und äußere  Organisation  der  höheren
wissenschaftlichen Anstaltent [Sur l'organisation interne et
externe des institutions scientifiques supérieures à Berlin] »
ne fut redécouvert qu'en 1896 et publié en extraits.1 De
même la fondation de l'université de Berlin ne passait pas
pour être la pierre miliaire dans l'évolution de l'autonomie
des grandes écoles. Ceci ne lui fut attribué que dans l'idéa-
lisation ultérieure (Paletschek 2002).

Dans les années 1910 débuta la (re)construction de l'Uni-
versité Humboldt comme l'idée allemande d'université, en
premier lieu pour garantir contre les exigences politiques
envers les universités. L'histoire des universités allemandes
du 19ème siècle est  décrite comme la réalisation du type
idéal produit par von Humboldt. L'historien des religions,
Adolf  von Harnack  (1900,  pp.594-597),  caractérise  l'idée
de Humboldt comme « faisant époque ». Selon lui, elle dé-
coule des circonstances allemandes du fait que les univer-
sités étaient « à proprement parler les lieux du progrès de
la science». La situation à partir de laquelle elle s'est déve-
loppée au profit  de la science en Prusse au cours de ce
siècle est  déjà  pleinement représentée d'avance dans le
mémorandum de Humboldt.  Il  voit  à  juste  titre  que les
académies n'ont prospéré qu'à l'étranger, où les bienfaits
des universités allemandes sont encore manquants à pré-
sent et à peine reconnus et en Allemagne dans des lieux
sans universités, à une époque « où il leur manquait en-
core un esprit libéral, multiple et polyvalent. »

Plus décisive encore, c'est la voix qui s'élève du philosophe
et pédagogue culturel Eduard Spranger (1882-1963). En re-
présentant d'un humanisme et idéalisme renouvelés, il se
développe dans les années 1920 en un homme politique
formateur influent. Il affirme que ce fut Wilhelm von Hum-
boldt qui créa l'université humaniste nouvelle et l'a réali-
sée en particulier dans celle idéalement typique de Berlin
(Spranger  1910,  p.VI).  L'épanouissement  de  l'université

1 Il est vrai que Humboldt ne se trouvait pas  totalement seul à
partager ces idées. Friedrich Daniel Ernst Schleiermacher, Jo-
hann Gottlieb Fichte  et Friedrich August  Wolf,  produisirent
pareillement des contributions à cette idée nouvellement hu-
maniste de l'université de Iéna (voir à ce sujet le recueil de
textes de Müller, 1990). Friedrich Schiller (1974  [1789]) for-
mulait déjà dans son discours de réception à l'université de
Iéna : « Qu'est-ce donc et à quel fin étudie-t-on l'histoire uni-
verselle ? » la revendication que Humboldt a voulu plus tard
mettre en œuvre institutionnellement.

2 /10 — Sozialimpulse 3/2024 — Recherche — André Bleicher : Chaînes brisées ! L'angoisse devant la liberté

« L'écoute de ses collègues 

n'est qu'une question secondaire, 

l'essentiel est de vivre  en communauté étroite 

avec des personnes partageant les mêmes idées [...]

pendant plusieurs années dans la science. »
Wilhlem von Humboldt
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berlinoise, il l'éclaire ainsi en disant qu'elle repose sur un
principe. Celui-ci c'est — d'après lui — :  « l'idée de science
sous cette forme d'organisation qui  devait  et  pouvait  se
créer, en relation avec l'état moderne ». Le noyau du nou-
veau  concept  de  science  est  double :  premièrement,
l'axiome de l'autonomie, illimitée et libre de tout but, du
chercheur ;  deuxièmement,  l'unité  organique  de  tout  le
« faire » de la science ; L'idée d'unité des sciences présup-
pose qu'à l'université toutes les sciences soient représen-
tées.

Cette louange enthousiaste de Spranger agit curieusement
si on lit l'œuvre de l'historien Max Lenz, au sujet de l'his-
toire  de  l'université  de  Berlin,  parue  presque  en  même
temps. Lui ébauche un tout autre tableau. Autrement que
Spranger et ses adeptes, il ne voit aucune césure, dans les
années 1920 (1910-1918 ; cit. Vol. 1, p.277), dans la fonda-
tion berlinoise. Il en vient même au résultat que pour lui,
l'université  de  Berlin  fut  « foncièrement  calquée  sur  les
formes traditionnelles  des universités allemandes ».  Ceci
concerne  aussi  bien  ses  statuts,  qu'aussi  les  positionne-
ments publiés dans leurs grandes lignes de Schleiermacher.
L'idéalisation  dut  s'ensuivre  à  l'époque  autour  de 1900,
pour  assurer  la  recherche  fondamentale,  en  importance
croissante depuis 1880. Mais aussi pour légitimer le privi-
lège de l'université berlinoise en comparaison aux autres
universités prussiennes. 

La  construction  de  l'université  idéale  s'avéra  en  1933
comme insuffisante pour préserver les grandes écoles de
l'asservissement sous le national-socialisme. En 1933, l'au-
togestion collégiale de l'université fut supprimée et rem-
placée par le principe de l'administrateur en chef (Führer).
Les enseignants des grandes écoles d'origine juive, les poli-
tiques qui pensaient autrement et les membres des partis
de gauche — dans l'ensemble quelque 15% du corps pro-
fessoral — furent destitués. Les nationaux-socialistes ont
introduit  des restrictions sur les  études,  qui  ont  été  ap-
prouvées en raison de la crise de surpopulation des univer-
sités  redoutée depuis 1930. Surtout  au cours de la  pre-
mière année après leur arrivée au pouvoir, les nationaux-
socialistes sont intervenus dans les procédures de nomina-
tion et  ont tenté de nommer des professeurs  fidèles au
parti (voir Seier 1984).

Après 1945, la reprise de l'idée de l'université selon Hum-
boldt s'avéra souvent à l'instar d'une planche de salut. Karl
Jaspers (1945) attribua également le désastre du national-
socialisme au fait que l’unité de la science fut perdue dans
la seconde moitié du XIXe siècle. La forte diffusion du posi-
tivisme et de la spécialisation porta atteinte à la fonction
formatrice de l'université. Si le vaste cosmos des sciences
était restauré, la scientificité et l'humanité seraient garan-
ties. C'est seulement ainsi qu'on pourrait  empêcher d'en
arriver, comme dans le national-socialisme, à un « anéan-
tissement des vies sans valeur de vivre ». Selon Jaspers, ce-
lui-ci remonte à un monde positiviste dépourvu de Dieu.
L'université  doit  redevenir  un  « grand  tout  englobant
tout » et elle ne devrait pas se disloquer en écoles spéciali-
sées et spécialistes.

D’une part, les grandes écoles pourraient ainsi être isolées

de tout jugement critique. La revendication d'une prise de
distance par rapport à l’État et de l’autonomie était désor-
mais condensée dans le récit, tandis que les grandes écoles
restaient essentiellement intactes. D’un autre côté, la réfé-
rence à Humboldt a pu favoriser l’orientation plus forte de
l’université à soutenir la recherche dans les années 1960.

Le sociologue Helmut Schelsky (1963, p.48) tenta avec son
livre, qui eut une grande influence,  Einsamkeit Und Frei-
heit. Die Idee und Gestalt der deutschen Universität und ih-
rer  Reformen  [Solitude  et  liberté.  L'idée  et  la  forme  de
l'université allemande et ses réformes] pour repousser les
réformes imminentes des grandes écoles. Schelsky consi-
dère  l’idée  de  l’université  dans  l’idéalisme  allemand
comme un cadre normatif, contre lequel toute tentative de
réforme  universitaire  doit  faire  ses  preuves.  En  1960,  il
qualifiait encore la fondation de l’université de Berlin en
1810 de « passé actuel ». La fondation universitaire selon
Humboldt reçut avec cela le caractère d'un type idéal. Le
fait  qu’il  s’agisse  ici  du  modèle  bureaucratique-oligar-
chique de la grande école des années 1950 et 1960 montre
à quel point le type idéal de Humboldt peut être mal com-
pris.

2. Autonomie des grandes écoles et état

autonomie des grandes écoles apparaît tout d'abord
comme  une  exigence,  de  sorte  que  la  discussion

scientifique puisse se déployer sans être limitée par des in-
térêts  sociaux.  Historiquement,  cette  revendication
s'orienta tout  d'abord contre la religion et les Églises. Au-
jourd'hui  elle se réfère  néanmoins aussi  à l'encontre du
contrôle de l'état, que celui-ci soit à présent légitimé dé-
mocratiquement ou autoritairement. Finalement la reven-
dication d'autonomie est  aussi  soulevée  à  l'encontre  de
l'économie. Une science doit aussi pouvoir suivre en défi-
nitive  sa  propre  logique,  notoirement  le  droit  de  com-
prendre les universités et grandes écoles comme des lieux
d'exercice d'un penser libre. Auto-nomie veut dire que l'es-
prit (nomos) se donne sa loi propre. Le principe d'autono-
mie  en  est  l'élément  constitutif  déterminant.  La  grande
école se forme comme un lieu structurellement souverain,
qui produit des connaissances en questionnant et en re-
mettant en cause comment les choses se sont passées. En
conséquence, il s'agit de créer un lieu sociétal à la critique.

L'

Cela peut être incommode et ça explique pourquoi l'auto-
nomie des grandes écoles fut toujours remise en danger et
le demeure. Dans une grande école, on a le droit de  et le
droit d'explorer chaque position, toute affirmation discur-
sive, et de la juger de manière autonome. Rien n'existe au-
dessus de ce questionnement critique, rien n'est sûr avant,
tout doit pouvoir être soumis à la critique libre et ouverte
de la raison. La revendication rend claire que des grandes
écoles  doivent  refuser  tout  pouvoir  quelconque  qui
s'exerce sur elle et doivent renvoyer tout positionnement
externe  de  buts,  qu'il  soit  à  présent  de  nature  écono-
mique, politique ou idéologique.

Une situation semble avoir été atteinte en Allemagne dans
laquelle l'état avec son pouvoir, donne un soutien au prin-
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cipe de l'université ou de la grande école et renforce de ce
fait  sa  souveraineté.  L'autonomie  des grandes  écoles  se
laisse comprendre comme une transposition de l'article 5,
§  3  de la  GrundGesetze (GG) : « L'art et la science, la re-
cherche et  l'enseignement  sont  libres.  La liberté  d'ensei-
gnement s'affranchit de la loyauté envers la constitution »
La seconde phrase limitative n'est en aucun cas candide.
Elle sépare en effet la liberté de la science de son contenu
universel  et  le  rattache  à  une  politique  particulière,  au
droit positif suivant une Constitution. Elle remet ainsi aux
mains de l'état un moyen considérable d'intimidation que
celui-ci,  dans  le  passé,  n'a  guère  hésité  à  utiliser.  Si  on
l’ignore au départ, il est incontestable que l’autonomie des
grandes écoles est une caractéristique fondamentale de la
démocratie : une démocratie se distingue, entre autre, du
fait  qu'elle  accorde  une  autonomie  aux  sciences  et  aux
grandes écoles et n'essaye pas d'en faire ses proies.

Comprise ainsi, une autonomie est associée à l'intérieur de
la grande école avec l'émancipation et la démocratie. Non
pas parce que sur les connaissances scientifiques, le prin-
cipe de majorité fût décidée. Ce serait là une conception
ridicule de la science et aussi de la démocratie. Dans la dis-
cussion  scientifique,  c'est  beaucoup  plus  la  vertu  du
meilleur  argument  qui  prévaut ;  ce  qui  compte  c'est  la
forme supérieure de la connaissance. Ce n'est ni le rang, ni
le statut qui a une consistance en face de la vérité de la
connaissance  et  dans  le  processus  de  l'argumentation
scientifique, tous les acteurs se rencontrent à égalité. Per-
sonne n'exclut les autres, personne ne donne du poids à
un argument parce que la personne qui l'avance porte un
titre académique ou pas.  Parce que cette personne a le
sexe qui convient ou pas, parce qu'elle est citoyenne de cet
état ou pas, dans ce sens l'autonomie renvoie au caractère
universel  de la  grande  école.  La  liberté  des  argumenta-
tions, de la réflexion et du positionnement des interroga-
tions — et même le doute quant aux bases sur lesquelles
cela se produit  — une science la possède en commun avec
une démocratie.

Le  contraire  d'une  autonomie  extérieure  d'une  grande
école serait une gouvernance politique et un contrôle des
grandes écoles au  moyen d'un positionnement  politique
qui leur est supra-ordonné. Une telle déviation peut surgir
discrètement  lors  qu'une  politique  et  des  directions  de
grandes  écoles  tentent  de  nier  aux  scientifiques  eux-
mêmes toutes déclarations publiques (voir Mollers 2009,
p.57). Cependant, cela s'étend à l'uniformisation si des po-
sitions  scientifiques  divergentes  ou  un  processus  de  re-
cherche ouvert ne sont pas tolérés,
si  le recrutement de jeunes scienti-
fiques est politiquement contrôlé et
si les publications sont soumises à la
censure.

La plupart des constitutions des pays
concèdent aux grandes écoles le droit à l'autogestion dans
le cadre des lois. Ceci n'est pourtant pas un critère pour
pouvoir parler d'une vaste autonomie des grandes écoles.
L'autonomie  d'une  grande  école  n'est  pas  purement  et
simplement  le  droit  d'autonomie  de son  statut.  Il  s'agit

beaucoup plus  de la  capacité,  sur  le  domaine juridique,
dans les finances, le personnel et l'organisation, d'être en
effet indépendante de l'influence étatique. Le degré d'au-
tonomie varie entre la garantie de l'article 5  § 3, p.1 GG et
la contrainte au pouvoir d'état, de l'article 20 § 2 GG.

Sur quelles possibilités d'interventions disposaient les Län-
der  fédéraux dans le passé ? Est-ce que l'autonomie des
grandes  écoles  étaient  effectivement  en  progression ?
Dans l'investigation qui va suivre, cette question sera po-
sée en ayant recours aux critères suivants :

Exercer une supervision professionnelle : Le  Land fé-
déral concerné ne vérifie pas seulement si les réglementations
des grandes  écoles  sont  conciliables  avec les  conditions  juri-
diques cadres. Ce serait sans problème. Il peut également exa-
miner le contenu effectif ou le contenu factuel des réglementa-
tions et, si les règles vont à l'encontre des intentions du pays,
les  rejeter.  Si  cela  se  produit,  l’État  contrôlera  de  facto  les
grandes  écoles  en  déterminant  à  l’avance  ce  qu’il  attend de
celles-ci et dans quelle mesure l’auto-administration sera tolé-
rée ( Voir Sandberg 2003, pp.39 et suiv.)

Empreinte  d'une autonomie  stratégique : Pour  coor-
donner les grandes écoles à l'intérieur d'un  Land, les grandes
écoles individuelles tiennent elles-mêmes prêtes des planifica-
tions correspondantes le plus souvent. (Elles précisent quelles
filières d'études sont proposées avec quel nombre de places.)
Cependant, le niveau de l'État ou une commission chargée de la
planification peut émettre des exigences de grande envergure.
Dans le passé, l'approbation du niveau de l'État était  requise
lorsque les différents plans de développement étaient intégrés
dans la planification structurelle de l'État.

Empreinte  de  l'autonomie  personnelle :  Les  grandes
écoles  peuvent-elles  répondre  à  la  vocation  des  élèves  de
grande écoles ou bien si le  Land fédéral dispose d'un droit de
dire son mot ou bien même de prendre la décision finale ? À
l'appui de ce critère, on peut y déterminer si la liberté de re-
cherche et  celle  de l'enseignement sont  garanties  ou bien si
elles sont présentes en étant seulement limitées — étant donné
qu'une influence politique personnelle peut être prise (voir Lan-
zendorf & Pasternak 2008, pp.58 et suiv.).

Autonomie  financière : Si  des  budgets  globaux  sont
disponibles, les grandes écoles peuvent gérer elles-mêmes leurs
ressources  financières.  Une  allocation  annuelle  forfaitaire  de
fonds leur permet de disposer d'une large autonomie écono-
mique.

Si l'on regarde les évolutions de ces deux dernières décen-
nies l'impression se confirme que les  Länder  fédéraux se
retirent de la gestion directe des grandes écoles. L'autono-
mie des grandes écoles croît. Ce processus devient entre
temps rhétorique, en étant accompagné d'un pathos pé-
nible, qui attise le doute sur le sérieux de l'affaire. Ainsi les

parlements de Land renvoient-ils la « loi
sur la liberté des grandes écoles »  qui
affranchit les grandes écoles et universi-
tés de la tutelle de l'état. Le concept de
« grande  école  dérégulée »  célèbre  le

modèle d'une grande école exemptée du contrôle détaillé
de l’État, laquelle sait « se positionner avec succès à un ni-
veau constamment élevé sur la base de ses connaissances
spécialisées. (Behm & Müller 2010, pp.26 et suiv. » Enfin,
selon la teneur, les universités sont en train de passer du
statut de simples appendices des ministères à celui de véri-
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tables « organisations » capables de prendre leurs propres
décisions structurelles centrales.

Supervision spécialisée : Alors  que pour les  grandes écoles  de
fondation, qui sont à trouver, en Basse-Saxe dans le secteur des
grandes écoles publiques, la supervision spécialisée est devenue
obsolète sans plus, puisque avec l'établissement de la fondation
de droit  public ces  compétences sont  transférées à  l'école,  on
constate que la plupart des Länder fédéraux, ont largement  gar-
dé des restes de la supervision spécialisée. En conséquence de
quoi aucun état fédéral n'a cédé complètement à la grande école
la supervision spécialisée. II est vrai que les situations de régula-
tion de fait furent fortement réduites. La supervision spécialisée
se réfère à l'enquête et à la réunion des capacités de formation,
et donc, pour l'essentiel, à la statistique du nombre d'étudiants
accueillis. C'est significatif dans la mesure où au plan supérieur
qui  empiète  sur  la  grande  école,  la  coordination  de  l'offre  de
places d'accueil incombe à chaque Parlement du Land concerné
et non pas à la communauté de la grande école où elle devrait
être située dans le cas d'une autonomie complète. Mais il appa-
raît également que les Länder fédéraux ont largement renoncé au
pouvoir du contrôle de supervision  spécialisée.

Autonomie stratégique :  La compétence de la section organisa-
tionnelle des universités a changé de façon permanente. Dans le
passé, les ministères des Sciences avaient leur mot à dire dans la
création, la fusion et la fermeture d'instituts, de facultés et de dé-
partements.  À présent  ces compétence reviennent à la grande
école elle-même et sont de plus en plus considérées comme rele-
vant de la Tâche de la direction de la grande école. Dans cette
mesure,  il  faut  constater  que  l'autonomie  stratégique  des
grandes écoles s'accroît, les compétences  décisionnelles gagnées
sont, il est vrai, de plus en plus centralisées du fait qu'elles sont
de plus en plus décalées en direction du  sommet de l'université.
Certes  de nouvelles sections fondamentales de grandes écoles
ont  échoué  largement  et  souvent  à  la  résistance  des  instituts
concernés, facultés et départements spécialisés. Toutefois il faut
constater que la tâche consistant à créer à l'avenir des collèges,
des écoles de master et des écoles supérieures au sein de l'uni-
versité/grande école nécessite une gestion universitaire solide et
donne aux différentes unités universitaires l'impression que seuls
les acteurs de la gestion étrangère ont été remplacés.

Le changement de compétence lors  de la  conception des pro-
grammes d’études est particulièrement frappant. Dans le passé,
les décisions détaillées étaient généralement négociées directe-
ment entre les départements et les spécialistes référents et res-
pectifs  des ministères  d'État.  Aujourd’hui,  soutenues par l’aug-
mentation du nombre de postes concernés, les décisions de ges-
tion des universités concernant les programmes menant à un di-
plôme se prennent généralement encore au niveau des instituts,
des départements  et des facultés.  Cependant,  la direction des
universités s'arroge de plus en plus le droit non seulement d'éla-
borer des lignes directrices pour les programmes d'études, mais
également de contrôler  l'organisation des  modules  individuels,
jusque dans les détails de leurs contenus.

Autonomie personnelle :  Celui qui reçoit un professeur et celui
qui  n'en  reçoit  pas,  c'est  la  une  décision  structurelle  centrale
dans les grandes écoles et universités. La politique du personnel
est le levier des évolutions essentielles dans les grandes écoles,
par lequel on les encourage ou bien on les entrave. La nomina-
tion du personnel détermine aussi de manière décisive les conte-
nus  des  orientations  de  recherches  et  des  parcours  d'études.
Dans ces dernières décennies de nombreux parlements des Län-
der — ce que Humboldt n'eût jamais compris — ont remis le pro-
cessus de recrutement dans les mains des grandes écoles et uni-
versités.  Les  décisions  concernant  le  personnel  sont  à  présent

pour l'essentiel prises dans les domaines spécialisés et facultés,
parce que la connaissance spécialisée nécessaire s'y rencontre là,
quant  à la qualification des candidats.  Auparavant  les proposi-
tions devaient être classées à partir  de l'accord des ministères
scientifiques et à cette occasion, et ce faisant, l’une ou l’autre des
listes de nominations a été parfois réorganisée pour des raisons
politiques [ou syndicales, pour la France, ndt] partisanes. Désormais,
la compétence finale revient à la direction de l'université et il faut
vérifier  dans  quelle  mesure  la  direction  de  l'université  en  fait
usage.

Autonomie financière : Avec la budgétisation globale, les univer-
sités sont autorisées à gérer leurs ressources financières de ma-
nière indépendante – contrairement à la caméralistique tradition-
nelle  [La caméralistique est un système traditionnel de comptabilité et

de budgétisation principalement utilisé dans le secteur public. Le terme
est dérivé du mot latin « camera », qui signifie « chambre » et remonte

au trésor princier,  ndt].  L’État a désormais renoncé aux exigences
détaillées concernant les dépenses individuelles. Les universités
reçoivent  chaque  année  des  allocations  forfaitaires  de  fonds
qu'elles peuvent utiliser de manière flexible en fonction de leurs
objectifs et de leurs tâches. Souvent, il n'y a qu'une distinction
entre  deux titres  budgétaires  :  les  fonds courants  et les  fonds
d'investissement.

Reste à expliquer pour quelle raison l'état s'est retiré de la
direction des grandes écoles et universités. La cause origi-
nelle en est probablement que vers la fin du siècle dernier,
le paradigme du  new public management  [nouveau manage-

ment public, en anglais dans le texte,  ndt] a commencé son avan-
cée triomphale dans le monde entier et, en tant que mo-
dèle dominant, a déclenché un changement profond dans
l'administration publique. Le new public management s'est
développé à l'instar d'une culture mondiale et il exerce une
pression normative  forte  sur  la  politique et  l'administra-
tion. Il s’appuie sur un nouveau paradigme de gouvernance
qui préfère le contrôle décentralisé aux modes précédents
du  contrôle  centralisé  et  s’appuie  sur  une  coordination
compétitive du système scientifique à l’échelle mondiale
(pour plus d’informations, voir Münch 2011). Même si le
motif du retrait de l’État peut être douteux, des universités
exemptées  voient  le  jour.  La  question  est  donc  ;  Que
savent faire les universités  de cette liberté ?

3.  Une centralisation au prix 

d'une autonomie extérieure

autonomie nouvellement acquise des universités pro-
fite aux nombreuses unités décentralisées des univer-

sités,  et  pas seulement  aux présidiums et  aux rectorats.
Telle est souvent la promesse faite dans le processus de
modernisation des universités. Lorsque les instituts, facul-
tés et départements se plaignent d’une perte d’autonomie,
cela est dû à une « répartition des compétences » mal do-
sée au sein de l’université. Cela pourrait aisément être évi-
té par un meilleur  rattachement de ce  qui  est  centrale-
ment stratégique à ce qui est décidée de manière décen-
tralisée (Hüther et al. 2011). 

L'

Mais fréquemment, par trop souvent,  le gain d'autonomie
acquis  par  un acteur  n'est  à  atteindre  que par  la  perte
d'autonomie  d'un  autre.  Le  plus  de  gain  en  autonomie
n'entraîne pas  un grand enthousiasme dans les  grandes
écoles, au lieu de cela l'autogestion nécessaire est ressen-
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tie comme une charge. Cela devrait avoir essentiellement à
faire avec le fait que ce n'est guère l'université de Hum-
boldt  qui  sert  ici  de  modèle  de la  réforme des grandes
écoles ou universités, mais au contraire, la forme d'organi-
sation de l'entreprise capitaliste. Traditionnellement on re-
lie à ce concept celui de l'efficience. En y oubliant à l'occa-
sion que c'est un caractère de l'entreprise capitaliste d'alié-
ner le travail vivant. Car les porteurs des processus de gou-
vernance en sont aussi exclus. Les universités risquent ac-
tuellement de gaspiller leurs acquis en matière d’autono-
mie parce qu’elles ne revendiquent pas activement les pos-
sibilités d’auto-administration et passent ainsi du mode ex-
terne au mode interne de détermination d'autrui.

Dans ce contexte, de nouveaux instruments d'administra-
tion des grandes écoles et universités ont été créés pour
censer  permettre  une
meilleure flexibilité et capaci-
té d'adaptation. Les universi-
tés,  plus  précisément  les  di-
rections  universitaires  et  de
grandes écoles,  reçoivent  de
la  politique  une  autonomie
améliorée.  D'une  manière
analogues aux comités de direction d'entreprises, ces di-
rections  universitaires  prennent  de  vastes  décisions  sur
l'évolution  des  grandes  écoles  et  universités.  En  accord
avec  les directions universitaires, les conseils d'universités
ou de grandes écoles, fixent le profil  des établissements
d'enseignement supérieur : à savoir, de bien découper, en
concurrence  avec  d'autres  grandes  écoles  et  université,
leurs compétences centrales, la stratégie et l'objectif.  En
de nombreux cas des représentants influents de l'écono-
mie siègent dans ces conseils. Les objectifs de ces conseils
sont souvent imposés de haut en bas. Pour ce but, les di-
rections  de grandes  écoles  et  universités  ont  d'énormes
compétences  sur  l'utilisation  des  moyens  financiers,  et
prennent une influence sur le choix des doyens, la consti-
tution  des  commissions  professionnelles,  délèguent  des
experts externes aux commissions, annoncent la nomina-
tion  et  parfois  déterminent  le  niveau  des  salaires.  Elles
concluent des conventions d'objectifs et décident des for-
mations proposées ou du type de diplômes proposés.2

La  nouvelle  autonomie  des  universités  se  révèle  tout
d'abord dans l'aggravation des conflits  entre les grandes
écoles et les domaines spécialisés. Cela tourne essentielle-
ment de la question de savoir la force de la main mise du
central sur comment doit être la forme et les contenus de
l'organisation des parcours d'études.

 Ceux qui  se plaignent de la « décentralisation » au-delà
des interventions des directions de grande école et d'uni-
versité,  ne devrait cependant pas oublier  ceci :  Autrefois
aussi, il  y avait des instituts, des domaines spécialisés et
des facultés qui  n'étaient pas libres dans leurs décisions
quant à leur personnel, voies de communications et pro-
grammes. Mais ils avaient un grand avantage dans la ges-
tion de détails, discriminée par la supra-bureaucratisation :
le ministère restait  bien loin ;  Présidents et recteurs ser-

2  Voir aussi Bleicher (2014, pp.182-185).

vaient alors de tampons effectifs et appréciés pour ne don-
ner aucunes possibilités aux référents ministériels de venir
gérer dans le détail les activités d'enseignement et de re-
cherche sur place.

Mais à présent les lois des  Länder équipent précisément
les directions de grandes écoles et d'universités des possi-
bilités d'une gestion détaillée jusqu'aussi au cœur même
de l'enseignement et de la recherche. La plupart des prési-
dents  et  recteurs  semblent  ne plus  pouvoir  contester  la
nouvelle  souveraineté  des  budgets.  Ils  multiplient  les
postes de personnel qui ne relèvent pas de l'enseignement
ou de la recherche afin d'avoir un meilleur accès aux unités
décentralisées.  L'ancien allié  contre  l'intervention intem-
pestive des ministères devient désormais un partenaire de
conflit  qui déclenche des querelles sur la répartition des

compétences dans les universi-
tés.

Entre temps, nous pouvons ob-
server les mêmes conflits dans
les  grandes  écoles  que  nous
rencontrons  et  connaissons
dans les entreprises et adminis-
trations. Tandis que le quartier

général désespère que le personnel d'« en bas » de l'orga-
nisation n'ait pas de vision d'ensemble, ceux « d'en bas »
se plaignent de « l'hydrocéphale » en croissance du som-
met : il a bien une opinion sur tout, mais il n'a aucun pres-
sentiment de rien.

On peut éventuellement juger de manière distincte pour
savoir si des grandes écoles et universités  sont menées de
manière efficiente et compétente comme des entreprises.
Mais il y a une chose qui se révèle : pour les unités décen-
tralisées qui, aux universités et grandes écoles, produisent
en recherche et enseignement, il en résulte soit ni « crois-
sance d'autonomie » ni « gain de liberté », ou même carré-
ment une « dérégulation ».

Les grandes écoles et universités sont équilibrées — en sui-
vant la logique d'entreprise — par arrimage et accommo-
dations à la concurrence. Elles doivent donc se laisser me-
surer aux « best practices [meilleures pratiques, en anglais dans le

texte, ndt]»  des  autres  grandes  écoles  et  universités.  En
conséquence,  cela  signifie  qu'elles  n'en  arrivent  plus  ja-
mais au calme. Et que le rythme spécifique, plutôt lent, de
la  recherche  et  de l'enseignement  scientifiques  ne  peut
plus prévaloir en raison d'une réorganisation constante et
du nouveau personnel.

Le classement évalue les matières spécialisées enseignées
tout comme  les universités. Le fait qu'ils passent pour par-
ticulièrement bons, c'est-à-dire « excellents », dépend de
divers facteurs : s'ils reçoivent et sont dotés d'enseignants
scientifiques particulièrement respectés, si  les demandes
de financement de la recherche sont approuvées, s'ils re-
çoivent un financement spécial de l'État ou s'ils obtiennent
le statut d'excellence, en étant dotés ainsi des fonds ap-
propriés qui leur sont attribués en conséquence.

Au regard des classements et des possibilités  de modifica-
tion des profils spécialisés, il est important que les grandes
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écoles  et  universités  puissent  échanger  leurs  personnels
qui sont accueillis. De grands universitaires de haute répu-
tation  et  disposant  de  publications  allant  à  l'avenant,
doivent être conservés par des engagements salariaux ap-
propriés et d'autres doivent pouvoir être licenciés. En véri-
té les espaces de jeux des grandes écoles et universités pu-
bliques,  au  moyen  d'une  fixation  tarifaire  encore  forte-
ment  limitée par  l’exigence de  neutralité  des  coûts.  Les
grands écoles et universités privées, ainsi que les fonda-
tions, peuvent par contre se mouvoir en dehors des tarifs
fixés et font preuve d'une flexibilité plus élevée.

Ainsi, l’augmentation de l’autonomie s’est avérée être un
cadeau funeste [Danaergeschenk ou « cadeau des Grecs (anciens!) »

(sic!),  ndt] qui, pour le dire avec précaution, ne permet pas
aux acteurs individuels de haut niveau de faire l’expérience
d’une autonomie dans une mesure suffisante. Le renonce-
ment du souverain démocratique à la régulation du sys-
tèmes des universités et des grandes écoles, [même les plus

prestigieuses  pour  la  France,  ndt]  favorise  le  fait  que d'autres
structures de pouvoir viennent s'y nicher. Or, ceci contredit
la logique qui est propre à la science et à sa pratique et qui
remet directement en cause l'autonomie partielle ainsi ac-
quise. Avec l'accroissement d'autonomie, de nouveaux ins-
truments de manipulations gestionnaires des universités et
grandes écoles ont été créés pour les diriger. Ils sont cen-
sés  permettre  de  plus  grandes  flexibilités  et  capacités
d'adaptation, mais ont néanmoins abouti à ne plus faire
apparaître d'autonomie. Le tigre s'est habitué à sa cage, et
il ne désire plus du tout en abandonner les barreaux.

4. Différenciation fonctionnelle et le rêve

de l'autonomie absolue 

ans sa remarque intermédiaire devenue célèbre, dans
ses écrits sociologiques sur la religion, le sociologue

Max Weber (1864-1920) formula une théorie de la diffé-
renciation institutionnelle (1886), laquelle décrit comment
la société s'articule en systèmes partiels relativement auto-
nomes. À la base des différenciations sociétales multiples
se trouve une qualité partagée en commun : la rationalisa-
tion  des  formes  de  vie.  Elle  crée  ce  qu'on  appelle  des
« sphères de valeur » et donc des domaines partiels de la
société comme l'économie, la politique, la culture (y com-
pris  la  science),  qui  suivent,  à  chaque  fois,  une logique
propre (Müller 2020, pp.247-251). Ce cheminement idéel
est repris à de multiples reprises dans la théorie de la mo-
dernisation — l'amorce de la Dreigliederung (2024) de l'or-
ganisme social, de Rudolf Steiner (1861-1925) est aussi à
ordonner  dans  cette  figure  de  théorie.  Pour  l'exprimer
d'une manière abstraite, une différenciation fonctionnelle
exhausse l'autonomie de chaque domaine partiel — poli-
tique,  économie,  et sous-système scientifique et culturel
— et réduit la complexité des exigences posés. Les sous-
systèmes peuvent se concentrer exclusivement sur la satis-
faction de leurs propres critères de décision et négliger dé-
libérément  les  facteurs  externes.  (Krücken  2009,  p.50).
Ainsi le système partiel « science » se concentre-t-il sur le
but des progrès de la connaissance et développe pour cela
théories, méthodes et publications. Une différenciation so-

D

ciétale croissante contribue pour cela à ce que des institu-
tions enregistrent un gain d'autonomie d'un domaine par-
tiel. Cela intervient tout particulièrement pour la science.

Dans les années passées, le système partiel science connut
une revalorisation considérable. Parmi les gens de 30 à 34
ans, la proportion de diplômés universitaires dépasse dé-
sormais les 50 pour cent (Office fédéral de la statistique,
2022).  Avec la proclamation de la société scientifique,  il
fallait de plus en plus d'acteurs ayant une formation scien-
tifique idoine (Stehr 1994).

Cependant, cette « scientificisation » de la société entraîne
une plus grande socialisation de la science, de sorte que le
sous-système  scientifique  court  le  risque  que  l’objectif
initial de faire progresser la connaissance soit de plus en
plus sur-formé par des intérêts extérieurs systématiques.
Uwe  Schimank  (2012,  p.122)  déplore,  par  exemple,  la
tendance d'orienter la recherche seulement désormais sur
les  calculs  d'utilité  économique  ou  des  critères
d'efficiences  politiquement  engendrés,  lesquels  se
trouvent être opposés à la tâche véritable de la production
de connaissances et de l'autonomie des grandes écoles et
universités.  Le  théoricien  de  la  société,  Richard  Münch
(2011,  p.14),  argumente  d'une  manière  similaire.  Il
constate  un  flou  croissant  des  limites  entre  les  sous-
systèmes, ce qui sape leur logique propre.

Peter  Strohschneider,  ancien  président  der  Deutschen
Forschungsgemeinschaft  [Communauté  de  la  recherche
allemande]  a  plaidé,  dans  une  controverse  avec  le
scientifique  de  l'économie,  Uwe  Schneidewind,  pour  la
stricte orientation du système partiel science sur sa propre
légité [ici au sens donné à ce terme par Geneviève Bideau : l'ensemble

des  lois  propre  système,  ndt],  et  donc  en  faveur  de  la
« différence  guidant »  entre  le  vrai  et  le  faux.
Strohschneider refuse que les grandes écoles et universités
soulèvent  des  revendications  d'organisation  sociétale ;  il
défend  donc  une  orientation  conséquente  sur  leurs
propres tâches.  Ce n'est  qu'ainsi  que la Science, en tant
que moteur d'innovations et de corrections sociétales peut
être opérante. Strohschneider (2014, p.182) met en garde
devant  le  danger  que  la  différence  entre  excellence
scientifique et importance sociétale pratique soit levée : « 
(…) si la science ne produit pas simplement un savoir, mais
au  contraire,  se  voit  contrainte  à  une  richesse  des
conséquences pour le sauvetage du monde » , tout échec
scientifique devient un délit !

Armin Grunwald (2015, p.19) & Uwe Schneidewind (2016,
pp.16-18) répondent à Strohschneider que dans le système
scientifique, il y a toujours eu une orientation de l'applica-
tion. Grunwald argumente que les sciences technologiques
orientées sur l'application ne provoquent pas d'extinction,
par exemple,  du système scientifique mais  l'auraient,  au
contraire, complétée. Il attend des effets analogues de la
part de la science transformatrice comme l'exige Schneide-
wind. Celle-ci ne doit pas seulement accompagner, les dé-
crire ou les observer, ces processus de transformation so-
ciétaux, mais y prendre elle-même une part active et en-
gendrer ainsi un savoir dans le domaine de la transforma-
tion (Schneidewind & Singer-Brodowski  2014, p.69). Une
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telle science transformatrice ne mènera pas, comme le re-
doute  Strohschneider,  à  ce  qu'une  « épistémologie  soit
remplacée  par  une  praxéologie ».  [voir pour  ce  terme:

https://fr.wikipedia.org/wiki/Prax%C3%A9ologie, ndt]

Dans  le  débat  autour  d'une  démarcation  éventuelle,  la
question de  savoir  comment  des universités  peuvent  se
placer  en  relation  avec  des  acteurs  d'autres  domaines
fonctionnels,  reste sous-éclairée. Les craintes de la com-
modification  (Kommodierung),  exprimées  par  Uwe  Schi-
mank (2012, p.122), désignent quoi qu'il en soit une orien-
tation du penser. De fait, des grandes écoles et universités
peuvent se relier à d'autres domaines fonctionnels de la
société en agissant de manière entrepreneuriale. Michael
Burawoy (2015, pp.93-109) a développé une typologie  de
cheminements stratégiques des universités qui mesure le
spectre des démarcations possibles : le type des universi-
tés commodifiées conduit certes à ce que des universités
abandonnent leur  splendid isolation  [splendide  isolement,  en

anglais dans le texte ndt] et entrent en relations avec d'autres
acteurs, néanmoins de manière utilitariste en étant orien-
tées pour  leur propre utilité ou gain maximum.

Un deuxième type,  décrit  comme modèle  de  régulation
par Burawoy (2015, p.96),  met pareillement des grandes
écoles en rapport avec la société, il est vrai d'une manière
similairement  problématique.  Les  universités  y  tombent
dans une sur-régulation avec des acteurs politiques. Le but
est d'utiliser de manière plus efficiente les moyens publics.
Burawoy considère le système de Bologne exemplaire pour
un modèle  de régulation  qui  homogénéise  la  formation
des universités,  au-dessus des  frontières.  Les  universités
adoptent  ici  plutôt  une  fonction  d'outils,  d'instruments,
que celle d'un poste actif de l'économie du savoir.

Aussi bien l'université commodifiée que le modèle de ré-
gulation partent de la production d'un savoir instrumental,
à savoir d'un but déterminé comme la résolution coordon-
née de problèmes. Ce qui est problématique c'est qu'on
croit pouvoir court-circuiter la société avec le monde scien-
tifique ce qui engendre ensuite un savoir orienté sur l'ap-
plication aux ordres de clients. Pour aller à la rencontre de
telles  inspirations,  Burawoy  (2015,  p.100)  développe  le
troisième type :  la  grande école ou l'université publique.
Celle-ci doit créer un savoir critique qui est en situation de
pouvoir remettre en question le savoir  instrumental. Les
restrictions disciplinaires doivent y être surmontées et on
doit y faire naître un dialogue par le dialogue avec l'en-
semble de la société. Cela veut dire que la communauté
universitaire doit développer une conscience critique com-
munautaire,  ce  qu'elle  comprend  alors  à  l'instar  d'un
charge publique.3 

 Que faut-il faire ? Qu'on en vînt à s'opposer au parcours

3 En vérité l'esprit critique est inhérent au futur chercheur dans son pen-

ser intime et solitaire, mais il apprend en entrant à l'université, qu'il n'a
guère le droit de l'exposer publiquement dans le cadre universitaire, du
moins,  en France. Par  exemple :  En tant  que responsable  administratif
Erasmus d'un UFR de biologie à l'Université des Sciences et Technologies
Lille 1, je fus choqué, un jour, autoiur de l'an 2000  par l'annonce faite par
un professeur de biologie travaillant sur l'amélioration génétique des en-
dives ou fameuses « perles du Nord » : « Si vous êtes contre les OGM, je
ne veux pas de vous dans ma spécialité ! » Note du traducteur.

se  trouvant  victorieux  des  modèles  de  régulation  et  de
marché et à comprendre des universités comme étant des
lieux publics critiques, dans lesquels des scientifiques dé-
battent de la nature de la grande école ou de l'université et
de leurs rôles dans la société. Or c'est un nombre de publi-
cations qu'on ne peut même pas embrasser du regard qui
en signale justement nettement le besoin factuel.

La  situation  de  la  grande  école  ou  de  l'université  est
double  en  vérité.  L'université  de Humboldt  est  toujours
aussi une grande école qui court le danger de parfaitement
se  satisfaire  elle-même  de  la  splendid  isolation.  Les
grandes écoles à l'époque de la grande transformation par
contre se trouvent en même temps à l'intérieur et à l'exté-
rieur de la société. Elles prennent part à la transformation
sociétale et sont dans le même temps les observatrices cri-
tiques  de  celle-ci.  Cette  double  qualité  caractérise  l'es-
sence des grandes écoles  et  universités  actuelles  qui  se
sont pour le moins modifiées en amorce avec ce signe dis-
tinctif qui les marque. Elles ne peuvent guère souhaiter re-
venir  à  la  position  de  la  splendid  isolation,  quand  bien
même cette période surannée veuille rester dans le souve-
nir  de plus  d'un  professeur  d'université,  à  l'instar  d'une
« période dorée de l'université ». En vérité toutefois, il ne
s'agit que d'un paradis de narration, auquel aucune durée
ne fut jamais modestement accordée.

Si donc l'opinion publique forme l'espace pour une grande
école ou une université critique, alors celle-ci ou celle-là a
pour tâche de soutenir activement la démocratie délibéra-
tive. La grande école et l'université doivent devenir visibles
comme actrices, lorsqu'il s'agit de discuter de l'orientation
prise  par  la  société.  Étant  donné que des représentants
traditionnels de la  vie  publique — syndicats,  partis  poli-
tiques, organisations de bonne volonté, unions religieuses
—  remplissent  insuffisamment  leurs  tâches,  les  grandes
écoles  et  universités  doivent  percevoir  leur  vocation  et,
dans  l'organisation  d'une  démocratie  délibérative,  et  en
devenir  les  institutions  centrales.  Ce  n'est  qu'après  cela
que l'autonomie universitaire, plus qu'être un état de libé-
ration seulement, les grandes écoles et universités devien-
dront des actrices sociales !
Sozialimpulse 3/2024
(Traduction Daniel Kmiecik)

André  Bleicher, né  en  1963  ;  il  achève  une  formation
d'électro-mécanicien ;   études de gestion d'entreprise et
travaille   comme enseignant  en gestion  d'entreprise,  en
parcourant toutes les étapes d'une carrière scientifique : à
l'université brande-bougeoise Cottbus, celle de Leipzig et
de l'université Lumière II de Lyon et la grande école spécia-
lisée de Salzbourg.  Depuis  2012,  il  travaille  à  la  « Hoch-
schule Biberach », dont il  est le recteur depuis 2017. De
2014 à 2023, en tant que manager scientifique, il fut actif à
l'interface entre science et politique. Il s'intéresse au fond
à tous ce qui peut se structurer et se développer à l'instar
d'une  théorie.  Ses  principaux  points  forts  de  recherche
sont la direction durable d'entreprise, les relations du tra-
vail, la démocratie économique. Actuellement il se préoc-
cupe  principalement  du  devenir  des  institutions  acadé-
miques.
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